
 

 

 

Tirage 1 
LOCATION 24 MOIS / VOITURE SUBARU, MODÈLE CROSSTREK HYBRIDE LIMITÉE 2026 

Tirage 2 
VOYAGE À WHISTLER POUR 2 PERSONNES, AVION ET AUTOBUS, HÉBERGEMENT 7 

NUITS ET 5 JOURS DE SKI  

  
Il est obligatoire de remplir l’accusé de réception que nous joignons à cet envoi. 

 Il doit être retourné à SQA dès la réception des billets. 
 

1) GESTION DU NOMBRE DE BILLETS 

 
➢ Alors que les lois qui régissent les tirages au Québec ne permettent pas d’obliger les personnes à 

acheter des billets de tirage, les clubs se sont engagés à donner aux familles un objectif de vente 
d’au moins 8 billets par athlète actif lors de la saison en cours. 

➢ SQA s'est basé sur le membership de 2024/2025 pour déterminer le nombre de billets par club et 
ensuite nous avons arrondis ce chiffre à 50 billets près (paquet de 50). 

➢ Vous devez contacter SQA pour recevoir des billets supplémentaires ; vous avez jusqu'au 15 mars 
2026 pour le faire. Premier arrivé premier servi! 

➢ Les billets non retournés (vendus ou non vendus) vous seront facturés.  
Il s’agit d’une collecte de fonds clé en main !  Profitez-en !  

 

2) RETOUR DES BILLETS À SQA ET PAIEMENT 

 
Afin de faire partie du tirage du 23 mai 2026 

A) tous les billets, qu'ils soient vendus ou non vendus, doivent être retournés et reçus par SQA au plus 
tard le 1er mai 2026. 

➢ Pour les billets vendus, n’oubliez pas qu’il est important de retourner la partie gauche dûment remplie 
des billets à SQA à l'adresse indiquée ci-dessous.  

➢ L’acheteur conserve la partie droite, tel que mentionné sur le billet. 
 
B) tous les billets vendus doivent être payés à SQA par le club au plus tard le 1er mai 2026. 

➢ Le chèque doit être libellé à l’ordre de la Fédération québécoise de ski alpin 
➢ Le montant du chèque doit correspondre au nombre de billets vendus x 5 $ (règle de la Régie des 

alcools, des courses et des jeux). 
➢ Inclure votre chèque avec le retour des billets. 
➢ Nous acceptons aussi des virements bancaires (dépôt direct ou virement Interac via le courriel 

comptabilite@skiquebec.qc.ca).  Il est important d’inclure le détail (nom de votre club, # de 
billets, etc.). 

➢ CASH non accepté 
 

3) COMMANDES SUPPLÉMENTAIRES 

 
Le club ayant retourné le plus grand nombre de billets dûment remplis à la fin de la saison se verra remettre 
un montant de 2000 $. Ce montant, sous forme de bourse, devra être attribué à l'athlète de son choix pour 
le soutenir dans son développement.  
 

4) TIRAGE 

 
➢ Le tirage aura lieu le samedi 23 mai 2026 à 13h00. 
➢ Le gagnant sera contacté par Ski Québec alpin à l'intérieur d'un délai de 14 jours suivant la date du 

tirage et en fonction d’une vidéo surprise qui sera organisée.  
➢ Le nom du/de la gagnant(e) apparaitra sur le site www.skiquebec.qc.ca à l'intérieur d'un délai de 

21 jours suivant la date du tirage.  
 

mailto:comptabilite@skiquebec.qc.ca
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5) RESPONSABLE - CONTACT 

 
Responsable du service aux membres - sqa@skiquebec.qc.ca 

7665 Bd Lacordaire 2e étage, Montréal, QC H1S 2A7 

mailto:sqa@skiquebec.qc.ca

